




 

Convention CHAM – Collège Arthur Rimbaud et Maison des Arts de la 
commune d’Aubergenville 

Objet 

Les Classes à Horaires Aménagés Musique (CHAM) offrent aux élèves motivés une 
formation musicale approfondie en complément de l’enseignement général, 
favorisant leur épanouissement artistique et les activités musicales du collège et de 
la Maison des Arts. 

Partenaires 

●​ Collège Arthur Rimbaud – 3, rue du Bois de Tonnerre, 78410 Aubergenville​
 Représenté par : M. Noël MARTINE , Principal​
 

●​ Mairie d’Aubergenville via la structure Municipale  Maison des Arts – 18, 
avenue Charles de Gaulle, 78410 Aubergenville​
 Représentée par : M. Gilles LECOLE, Maire 

Références légales 
●​ Arrêté du 31 juillet 2002 

●​ Circulaire n°2002-165 du 2 août 2002 

1. Admission 

●​ Dossier déposé auprès du collège  au printemps précédant l’année scolaire 

●​ Entretien et tests d’aptitude musicale sous le contrôle du responsable de la 
Maison des Arts et du professeur du collège 

2. Moyens pédagogiques 

Le collège et la Maison des Arts s’entendent pour définir un planning commun aux 
deux structures.​
 Le collège s'engage à aménager l'emploi du temps des différentes classes où 
seront affectés les élèves afin de permettre un équilibre dans la répartition du 
volume horaire global des élèves.​
 Ces horaires pourront être répartis en fonction du projet pédagogique de l'équipe 
éducative.​
 En conséquence, les cours dispensés par la Maison des arts auront lieu pendant 
ces horaires libérés. 

 

 



 

3. Contenu des enseignements 

●​ L’enseignement musical comprend éducation musicale générale et technique 
et formation vocale.​
 

●​ Respect des programmes officiels (B.O. N°30 du 27 juillet 2006).​
 

●​ La dominante choisie étant vocale, le professeur d’éducation musicale de 
l’Éducation nationale assure 8h d’enseignement sur le volume global du 
dispositif.​
 

●​ Les autres enseignements (8h) sont assurés par les professeurs de la Maison 
des Arts.​
 

●​ La concertation menée entre les membres de l’équipe pédagogique 
(professeur d’éducation musicale de l’Éducation nationale et professeurs de 
la Maison des Arts) permet de répartir efficacement les contenus 
d’enseignement entre les différents enseignants.​
 

●​ Les quatre classes concernées sont  : 6ᵉ, 5ᵉ, 4ᵉ et 3ᵉ. 

●​ Les élèves participent  à la chorale, aux activités collectives, aux 
commémorations et manifestations de la ville.  

●​ Les cours peuvent se tenir dans différents lieux (collège, Maison des Arts), en 
fonction de la faisabilité et de l’organisation des deux structures, ainsi que des 
déplacements des élèves. ​
 

4. Évaluation 

●​ Observation continue par l’équipe pédagogique (professeur du collège et 
professeur de la Maison des Arts) 

●​ Bilan annuel et passage au niveau supérieur décidés par le principal après 
consultation du conseil de classe.​
 

5. Partenariat 

●​ Coordination des emplois du temps et des manifestations musicales entre les 
deux établissements 

●​ Les responsables de ces deux établissements participent aux conseils et 
réunions pertinentes. 

 

 



 

6. Discipline et transport 

●​ Respect des règlements intérieurs de chaque établissement. En cas de 
déplacement dans la structure de la Maison des Arts,  les élèves des classes 
musicales deviennent élèves de la Maison des Arts et, de ce fait, sont 
assujettis au règlement intérieur de celle-ci. 

●​ Transport pour les activités musicales à la charge des familles.​
 

●​ Surveillance assurée par un membre du personnel de l‘Education nationale 
lors des déplacements ou activités.​
 

7. Responsabilité 

●​ Les parents sont responsables pendant les trajets en dehors du temps 
scolaire 

●​ Les élèves restent sous la responsabilité du collège pendant le temps 
scolaire. 

●​ Les parents devront signer une autorisation écrite pour les déplacements 
éventuels de leur enfant pendant le temps scolaire précisant si l'élève est 
autorisé à effectuer ces trajets avec ou sans surveillance. 

8. Durée et dénonciation 

La présente convention prend effet à compter de la rentrée scolaire 2025/206​
Elle est renouvelable d'année en année par tacite reconduction, dans la limite 
de cinq années. Elle peut être précisée, complétée ou modifiée par voie 
d'avenants. Elle peut être dénoncée par l'une ou l'autre partie, en cas de 
non-respect des obligations de chacun prévues par la présente convention 
pour des raisons dûment motivées, sous forme de lettre recommandée, sous 
réserve d'un préavis de trois mois. 

 

​
 

 

Fait à Aubergenville, le 

Le Maire                                                                  Le Principal du collège  

M. Gilles LECOLE                                                   M. Noël MARTINE 
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